
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE 

PORTANT 
AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
DEVANT LEN° 11 RUE DEL 'ELECTRICITE 

PL/BM 
APM24/1448 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu l'article L.2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté ASG n°20.1304a en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, cinquième adjoint, 
Vu l'article L.113-2 du Code de la Voirie Routière, 
Vu la décision de Monsieur le Maire DC N°23.853 en date du 19 décembre 2023, 
Vu la demande présentée par la SASU COUVERTURE CHASAGRANDE & FILS, représentée par son 
gérant Monsieur Paul GALMICHE (SIRET N° 833 405 467 00014), sise 10 rue Jean Perrin à 17000 
La Rochelle, en date du 19 juin 2024, 
A l'effet d'obtenir l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public communal, 

ARRETE 

ARTICLE 1 Le demandeur est autorisé à 
domaine public à charge pour lui de se 
suivantes. Elles ne dispensent pas de faire 
Municipaux et de Police en vigueur. 
- Situation : devant et au droit du n ° 11 rue de /'Electricité 
- Surface : 6 M2 (mise en place d'un échafaudage sur le trottoir, en vue du remplacement dE 

cinquante tuiles et reprise des cimentations, 
- Durée: du 10 juillet 2024 au 24 juillet 2024 

occuper temporairement le 
conformer aux conditions 

application des Règlements 

ARTICLE 2 Les dépôts de matériaux et 
pour l'exécution des travaux devront être 
laisser la libre circulation (piétons et 
éclairés la nuit jusqu'à enlèvement complet. 
tenu de les entourer d'une clôture ou d'un masque. 

les échafaudages 
disposés de manière à 

véhicules). Ils seront 
Le demandeur peut être 

nécessités 

ARTICLE 3 Aussitôt après l'achèvement des 
tenu d'enlever les décombres, terres, dépôts 
immondices et de réparer immédiatement 
dégradations qu'il aura pu causer à la voie 
se satisfaire à cette prescription, ainsi 
conditions imposées par le présent arrêté, 
et déféré au tribunal compétent. 

ARTICLE 4 : La durée de cette occupation du domaine public donne lieu à la perception d'une 
redevance calculée sur la base du barème joint en annexe. 

travaux, le demandeur sera 
de matériaux, gravats et 
tous les dommages et 
publique. Faute par lui de 
qu'à toutes les autres 
procès-verbal sera dressé 

ARTICLE 5 Le présent arrêté est délivré sans préjudice du droit des 
tiers et des Règlements Municipaux. 

ARTICLE 6 Ampliation du présent 
conformément au Code Général 
qu'au Trésorier Principal de la Ville. 

arrêté est adressée au demandeur 
des Collectivités Territoriales ainsi 

Fait à ROYAN, le 2 juillet 2024 
Pour le aire, 
et par élégation 
Le Cin uième Adjoint, 

s eu le Maire 
D Ir: 05.46.39.56.51 - !ID: 05.46.39.56.80 

MISE EN LIGNE LE 05-07-2024

e.lelong
Nouveau tampon



• ·DIUCB 
OCN'lJ.65:J 

OfOSION 

COtlCEllNAITT L TAR!F5 o·oœuPATIOll D\J IX»IAU E l'UBLI 
(CL011J oe OIAllTIE.11. tcHAfAUOIIO , 0 TS 0E MA11 

. vv l dêllb«aûon dy CMseil tii,u_rnc;lpal du UJ lultl~ 2020, lrtarv-e:n(Ht ?3Ur 
f"oppllc•uOn dél à, ,~, • 2122 22 •t L 2U21J du Codo G"'1fto, de, Colte<bvltis 
re,mtwla tt!I& , au• mo:dAhtd:, de gat'JOn clc:, pouv du Cmu:eU Munie! au prot< 
du M• re. re"'-1~• •dcutnire lo 2l jo;illtl 1020 c:om JlC>l-- l•N d• l'occompll!llo,~•"t 1ks 
lorm,,,M, 1,1,Qo!M. 

V. l'Bfrêté ASC N'l0. l4l!O en d•t• dv li Oille! 2070. pM,lol dit~hilll do 
to dons et dt s,gmt ,, f Mo fNr Oldiet $.JM NN • Pr e, Adlo nt au M.alrc ,.,_d,, 
oxfcot "'le n /ulll• 1020 con,pte ton<J <Je 1'1(com~ •m"'t d"-1 fo,maJJt 16',i 1e,. 

Vo i. <lé<• Ion on <l•te c!u n d~embfe l02l (OC N"22/90d) fl<ant I•• tarifs 
o'D<tuj)Oli()n dv ~, la• Pul>l1c (ClOtW'f! •• chant! w,.,,,.ur, o•. o~ro.!IL de ·natôtlO'J •I 
r•ndut t.,lcfJtQlf@ • "2:ô embrf! 2012. 

OECfOE 

û• her a ec ptar du ter )Ml.'l&r 2024, tes taf"ifs d O(c,JP.,Uc•1 d J Oornatl'!e P~!lr-.: (C\Y.l){e 
de cruin~r. Ectw':Jul11Q@, OéodU: d~ ,1 • t .J'.d, CtWllf1'11! 'ttjll 

<> F()ft ttpoa·diêp6t u'ue bellneiu<doma \C 
pvbllc poi.,, 1.m-c. du:-de 111 (éltil\lt!!- nv tgal à l 
JouN 
olf'~a p,>ur aci:-up,.atloo 1t'tf~-eu,e Ql'J W{i a 
15 four 

u At.l-4e!A rJ,e 1..et- 15 1oors par m' et r mols 
d~occup,:ttion 

· Le 1., "10\S 
le 2 mo11 

-t~:i-rno1, 
le 4"• mt)is 
li oartJ,- du S._ nia" et le.., mol~ 1-tJ<\I~, 

(ay-<lec de 1 ]llJ"- il <ljo!0 lait aw11 ·, on do 
bi,rt,me Pd! n10' l~ c•lcul f..-a J ,,.-o, •l• 
0011~wls du nont>re de joui'$ rèi:llemcnt occupé! 

48 10 € 

'l<J. o e 

0,70 ( 
12.20 < 
16,90( 
19.60 ( 
lS.80 € 

17.90 

12.ao € 
19 JO( 

1,00 ( 
~rJour -- _._ _ 

cftm:alsse.: la 't"rct":e ('Qrle-i(K}ndant" !l·J curr,r".a 70321 r,oncLr,n Ill du 61JdQPl 
{:Of111llln,fll 

F U P,OYA 'e 19 déce1 1,,-e WB 

C•f\..',@- t.11:iku!r,o;re 
ç.-vi,,tu t dt l'fl;:.r.(Tflr su'f't, ~ 
dCI~ fo1f11.-r h'9,1le~ 
le li J --,,b,'•lOJl 

MISE EN LIGNE LE 05-07-2024

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

